
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE 
COMMUNE D’ORNON 
 

     Délibération n°20230411-04 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mil vingt-trois, le 11 avril à 18 heures, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le jeudi 06 
avril 2023, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 
Présents : Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Noël GARDEN, Gilles GUINARD, Christophe RUET, Philippe GALL 
 
Absent excusé :  Julien FIAT, Christophe PROUVOST 
 
Procurations : Nathalie BOCQUERAZ donne pouvoir à Andrée BOCQUERAZ, Béatrice FIAT donne pouvoir à Nicole FAURE 
 
Votants : 9 
 
Noël GARDEN a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20230411-04 : Remboursement d’une facture à Mme le Maire 
 

En se rendant à une réunion Mme le Maire a sinistré son véhicule. L’assurance Auto-Mission a pris en charge les 

réparations du véhicule et Mme le Maire a bénéficié d’une voiture de prêt pendant la durée des travaux.  

Mme le Maire a dû régler cette location à hauteur de 90.00 € par ses propres moyens de paiement. L’assurance a 

remboursé à la commune cette location à hauteur de 75.00 €. 

 Il convient donc de rembourser Mme le Maire du montant de la sommes remboursée à la commune par l’assurance 

soit 75.00 € 

Après écoute de l’exposé, le conseil délibère et décide à l’unanimité de rembourser Mme le Maire du montant de 

75.00 € 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 
 


